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CONVENTION de PARTENARIAT 

 
 
 
 
Entre les soussignés, 
 
La SER diabète d’IDF (structure d’expertise et de ressources diabète d’Ile-de-France), 

association régie par la loi du 1er juillet 1901  
Siège social : 85 avenue du Général de Gaulle 94000 Créteil,  
Numéro Siret : 923 479 885 00017 

 
Représentée par son directeur, M. Moshé ITZHAKI 
 

Ci-après dénommé « SER » 
D’une part 

 
Et 
 
La ville de Fontenay-aux-Roses gestionnaire du Centre Municipal de Santé Simone VEIL 

Représentée par Monsieur le Maire Laurent VASTEL,   
 

Ci-après dénommé « CMS Simone Veil » 
D’autre part 

 

 

 

 

 

Préambule : 

 
La SER diabète d’IDF : 

La SER diabète d’IDF est une association à but non lucratif créée en 2023, issue de la fusion des 2 
associations Revesdiab et Paris Diabète. La SER Diabète IDF cible ses actions vers les acteurs de 

terrain impliqués dans la prise en charge globale des patients diabétiques de tous types ainsi que des 
personnes à risque de diabète résidant en Ile-de-France. 
Les missions de la SER diabète IDF sont les suivantes : 

• Favoriser l’expertise et la connaissance en diabétologie des professionnels de santé  

• Accompagner les acteurs pour la mise en place d’actions de prévention et de dépistage 
du diabète et de réduction de risques de complications (prévention première, 
secondaire et tertiaire) 

• Déployer des actions d’éducation thérapeutique des patients diabétiques 

• Améliorer le parcours de soin des patients diabétiques 
 

 



                                                               

 

2023-CONVENTION-SER-structure partenaire  2/4 

 

 

La structure partenaire CMS Simone VEIL : 

Le CMS Simone Veil est une structure municipale qui contribue aux objectifs régionaux de santé 
publique. Parmi ses objectifs, il y a l’éducation thérapeutique (ETP) du patient diabétique dont les 
missions sont : 

• Autonomiser les patients dans la prise en charge de leur diabète 

• Développer les compétences d’auto-soin 

• Promouvoir les compétences d’auto-soin 

• Mener des actions d’ETP, par des ateliers proposés et animés par l’infirmière, le podologue 
et diététicienne. 

• Réaliser des ateliers sport-santé 
 

Il a été convenu entre les parties :  

Article 1 : Objet de la convention   
La présente convention a pour but de définir les conditions de partenariat entre les deux parties en 
adéquation avec les missions de chaque partie.  
 
Article 2 : Engagements de la SER diabète d’Ile-de-France   

 

● Informer régulièrement le CMS Simone Veil sur les actions de la SER et ses offres de services 

et permettre au CMS Simone Veil d’en bénéficier  

● Accompagner le personnel désigné par le CMS Simone Veil dans la démarche de coordination 

des actions. 

● Favoriser et maintenir une étroite collaboration entre les acteurs professionnels de proximité 
et le CMS Simone Veil. 

● Mettre en avant le partenariat lors de la communication. 

● Être disponible pour aider les professionnels du CMS Simone Veil dans l’orientation et la prise 

en charge de patients complexes. 

● Proposer un espace numérique permettant d’échanger et partager de manière sécurisée les 
données des patients 

 

Article 3 : Engagements du CMS Simone Veil 

 

● Désigner une personne référente au sein du CMS Simone Veil pour la coordination des actions 

liées au partenariat. 

● Mettre à disposition une salle pour les actions prévues : des ateliers d’éducation 
thérapeutique pour les patients diabétiques proposés par l’infirmière, le podologue ainsi 
qu’une diététicienne. 

● Communiquer auprès des professionnels de santé et partenaires, et des patients, dans la 

mesure du possible, les actions de la SER diabète IDF avec les moyens disponibles : site, 

affiche, plaquettes, etc. 

● Inciter les praticiens exerçant au CMS Simone Veil à participer aux actions de la SER diabète 

IDF en leurs transmettant les informations. 
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● Informer la SER chaque fois que cela semble opportun, des projets en 

lien avec le diabète en cours sur le territoire.  

 
Article 4 : Mettre en place conjointement 

 

● Evaluer conjointement les actions mises en place au sein du CMS Simone Veil 

périodiquement, afin de pouvoir les ajuster aux besoins des patients et des praticiens. 

● Porter, si l’occasion se présente, des actions ou projets communs sur le territoire de 
Fontenay-aux-Roses. 

 

Article 5 : Détails de la collaboration 

  

Les détails correspondant à la mise en place des actions convenues, de leur coordination, de leur 
suivi et de la participation financière, seront notés dans le document séparé « Charte de 

coopération » qui pourra évoluer selon les actions mises en place. 
 
Article 6 : Responsabilité  

 

Chacune des parties à la présente convention assume la responsabilité de ses actions et interventions 
dans le cadre du régime juridique qui lui est applicable. 

Chacune des parties veille à disposer des garanties assurantielles nécessaires à la couverture de ses 
actions et interventions. 

 
Article 7 : Durée et révision de la convention  

 
Cette convention prend effet au jour de la signature entre les parties et est établie pour une durée 
d’un an renouvelable annuellement 3 fois par tacite reconduction, sans pouvoir excéder une durée 
totale de quatre ans. 
 
Elle pourra être révisée à la demande de l’une ou l’autre des parties et d’un commun accord entre 
elles. 
 
Article 8 : Résiliation éventuelle de la convention 
 
La présente convention peut être dénoncée à tout moment par l’une des parties signataires avec un 
préavis d'un mois, par l’envoi d’un courrier recommandé avec accusé de réception.  
 
Fait à Fontenay-aux-Roses, Le  xxx  
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Moshé ITZHAKI, 

Directeur de l’association                          
SER diabète d’Ile de France 
 

 

 

 

 

 

Laurent VASTEL, 

Maire de Fontenay-aux-Roses 
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Charte de coopération  

Entre la SER DIABETE IDF et Le CMS Simone VEIL 

 
Cette charte accompagne la convention de partenariat signée par les 2 partenaires et en 

détaille les modalités de coopération. Elle décrit les responsabilités de chaque partie pour 

chaque action / service mis en place avec la structure. 

 
LE PROGRAMME D’ÉDUCATION THERAPEUTIQUE DU PATIENT (ETP) DIABETE TYPE 2 DE 

LA SER 
 
La SER Diabète IDF est porteur du « Programme d'éducation thérapeutique du patient 

diabétique de type 2 et apparenté en ambulatoire intégré au parcours de soin », numéro 125-

2023 DSP, déclarée à l’ARS IDF en 2023 et financé.  

La SER DIABETE IDF permet la mise en place du parcours ETP Dt2 grâce à son appui logistique, 

méthodologique et financier, celui-ci conditionné par l’obtention d’un financement faisant 
l’objet d’une demande annuelle auprès de l’ARS IDF. 

 

Ci-dessous sont détaillés les responsabilités de chacune des parties afin de permettre le bon 

déroulement, le suivi de parcours ETP et son évaluation. 

 

Responsabilité SER DIABETE IDF : 

 Désigner un référent SER qui sera en lien avec le référent de la structure 

 Soutenir la coordination logistique dans la mise en place du parcours (salle, 

intervenants, calendrier, …) 
 Assurer la qualité des intervenants dans le cadre de l’animation des séances ETP 

collectives et/ou individuelles (formation via plateforme Movéo, compagnonnage) 

 Garantir la qualité du programme en mettant à jour en fonction des besoins les 

contenus des ateliers et le déroulement du parcours ETP Diabète type 2 

 Financer les intervenants  

 Communiquer périodiquement les statistiques concernant la participation au parcours 

ETP Diabète type 2 en utilisant l’application ETP LINK 

 
Responsabilité de la structure  

 Informer les professionnels exerçants dans la structure de la mise en place du parcours 

ETP Diabète type 2 et les inciter à l’orientation 

 S’engager à maintenir les compétences sur le diabète de l’équipe de professionnels  

 S’engager à compter au moins 2 professionnels, acteurs du parcours ETP Diabète, 

formés à l’ETP niveau 1 - 40h. (Les former si nécessaire) 

 Promouvoir auprès des patients de la structure le parcours ETP Diabète type 2 de la 

SER en présentiel et en visio (Affiche, flyers…),  
 Orienter la personne souhaitant bénéficier d’un parcours ETP Diabète type 2 vers le 

responsable parcours ETP structure 

 Designer une personne responsable du parcours ETP Diabète type 2 au sein de la 

structure qui devra : 

o Rappeler les patients inscrits aux ateliers 48h avant la séance 

o Annuler les ateliers si moins de 3 participants confirmés 
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o Valider la disponibilité de la salle pour la réalisation des ateliers aux dates 

convenues 

o Respecter les consignes sanitaires en cas d’épidémie 

o Maintenir un lien avec le référent SER  

o Evaluer la satisfaction des patients, et le parcours en place 

 

 

 

 

 

 

Fait à xxx, Le  xxx      

 

 

   

   

   

   

   

   

     

 

Moshé ITZHAKI, 

Directeur de l’association                    

SER diabète d’Ile de France 

 

 

 

 

 

 

 

 

Laurent VASTEL, 

Maire de Fontenay-aux-Roses 

 

 

 

 

 

 

 

 


